
SAVOIE

LE DEPARTEMENT

POLE SOCIAL

ARRET]E
2023-ETSPH-12

Fixant 1c montant et la repartition pour Pexercice 2023
Dotatiou globale commune prevue au

Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens
Association « APEI d'Aix-les-Sains »

630 bd Jules Herbert
73100 AIX-LES-BAINS

DIRECTION PERSONNES AGfeES-PBRSONNES HANDICAPfiES
Service « Acouoil en dtablissement PH et SAAD »
Place Franyois Mitterrand
CS71806
73018 CHAMBERY Cedex

Contact: Hanifa MCHUNDA
® 04 79 60 28 86
^D haiufa,mchiada(3!savoie.fi-

LE PRESTOENT DU CONSEIL DEPARTEiMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - notamment articles L.313-11 et R.314-43-1;

VU Le Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens entre Ie Departement de la Savoie, 1'Etat et
1'Association. Les Papillons blancs d'Aix-les-Bams ;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 16 decembre 2023 (budget primitif 2023 du
Departement) ;

SUR Proposition de Monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de Madame la Directrice
gdnerale adjomte du pole social ;

ARRETE

Article 1 - Pour Fexerdce 2023 etjusqu'a publication d'lm nouvel arret6 portant tarification, la dotation
globalis6e commune des etablissemeuts et services medico-sociaux £man.c6s par Ie Conseil
departem.eu.tal, y compris pour l'h6bergement temporaire, geres par Tassociation Les papilloD.s
blancs d'Aix-les-Bains a ete fixee, en application des dispositions du contrat pluriaruiuel
d'o'bjectifs et de moyens susvis6, a 5 909 975 €.

Article 2 -La quote-part de DGC CPOM: prise en charge par 1'aide sociale de la Savoie est
de 5 335 120 €. EUe est rfSpartie entoe les etablissements et services, atiti-e in.dicatif, ainsi:
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Etablissements et sei-vices

Foyer d'hebergement (Foyer Soleil des cimes dont 2

HT, Tramway, Ie Patio, Villa Passerelle, Florilege)

Foyer d'accueil medicalise Les Fougeres - y compris
2 AJ et 1 HT

Foyer de vie Les Erables - y compris 1HT

Service d'accompagnement a la vie sociale

Section d'accueil de jour

? Finess

730 785 524

730 790 433

730010238

730785094

730011244

Montant de la

Quote-part

2 402 773 €

1 511067€

7743826
dont27450€

(CNR situation
complexe creton)

403 3 67 €

216 081 €

Article 3

Cette quote-part sera versee par l/12eme dans les conditions prevues par 1'article R.314-43-1 du
code de 1'action sociale et des families.

- A compter du lcr aout 2023 et jusqu'a publication d'un nouvel an-ete portant tarification, les
prix dejoimiiSes opposables aux persoimes pnses en charge ne relevant pas de 1'aide sociale de
Savoie, y compris pour 1'hebergement temporaire, s'etablissent eomme suit:

EtabUssements et services

Foyer d'hebergement (Foyer Soleil des cimes dont
2 HT, Tramway, Ie Patio, Villa Passerelle.

Plorilege)
Foyer d'accueil medicalise Les Pougeres dont 1

HT
Foyer d accueil medicalise Les Pougeres — Accueil

de jour
Foyer de vie Les Erables dont 1 HT
Service d'accompagnement a la vie sociale

Section d'accueil de jour

? Fmess

730 785 524

730 790 433

730 790 433

730 010 238
730 785 094
730011244

Prix de journee
net

75,86 €

156,93 €

102,006

208,67 €
19,61 e

110,726

Prix de journee bruf

94,23 €

187,92 €

113,67 €

248,72 €
19,61 €

123,83 €.

Le CNR situation complexe creton n'est pas pris en compte sur Ie calcul du prbc de journ6e.

La participation fmanciere des adultes en accueil de jour est fixee a:

Joumee complete
Demi-joumee avec repas

Demi-joumee sans repas

11,40 €
7,86 €
3,54 €

Article 4 Un recom-s contentieux devaut Ie Tribmial mten-egional de la tarification samtaire et sociale de

LYON pent etre introduit contre Ie present an-ete par toute personne physique ou morale
interessfSe, dans im d61ai d'UN MOIS a compter de sa publication ou de sa notification
confonnement aux dispositions des articles L.351-1 a L.351-8 du code de 1'action sociale et
des families.

Article 5 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, M^adame la Directnce g6n6rale
adjointe du pole social et Monsieur Ie President de 1'Association Les papillons blancs d'Aix-
les-Bains sont charges, chacun en ce qui Ie concerne, de 1'execution du present aiTete qui sera:

\\"\ ?R?3 ~ pubue sur le slte internet du Depart.ement de la Savoie,
'*.- 3 ^w CERTJFlfe i!^|<?NiVA-M^l'le ^a commullle! concemee.
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^.! President,

Poui Ie Preskisnt
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deleguee


